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1. ACTIVITÉ PARTIELLE - APLD
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AP/APLD

• 3 mesures dérogatoires prolongées jusqu’au 31/12/2022
✓ RMM pour les salariés à temps partiel et les intérimaires
✓ Activité partielle des salariés protégés
✓ Suspension de la majoration de l’activité partielle durant les formations suivies en période d’activité partielle

Ordonnance n°2021-1214 du 22 septembre 2021 : prolongation jusqu’au 31/12/2022 de 3 mesures dérogatoires au régime juridique de l’activité partielle mises en place par 
l’ordonnance du 27/03/2020 

Cette ordonnance étend également le bénéfice de l’activité partielle de longue durée (APLD) aux travailleurs saisonniers 
dont le contrat comporte une clause de conduction sur la saison suivante. 

Les autres dispositions dérogatoires introduites par l’ordonnance DU 27/03/2020 (par exemple prise en compte des 
heures d’équivalence, heures supplémentaires structurelles..) n’étant pas couvertes par l’ordonnance du 22/09 
prendront normalement fin au 31/12/2021, sauf texte ultérieur. 
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AP/APLD
En conséquence de la revalorisation du SMIC, les valeurs-plancher des indemnités d’activité partielle ont été eux-mêmes 
augmentés au titre des heures chômées à compter du 1er octobre 2021 : 
Le texte relève à 7,47 euros le taux horaire minimum de l'allocation d'activité partielle versée à l'employeur (allocation « de 
base » non majorée).
Il relève à 8,30 euros le taux horaire minimum de l'allocation versée aux employeurs 
1° des secteurs d'activité fermés administrativement, 
2° ou situés dans un territoire qui fait l'objet de restrictions sanitaires dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire et qui subissent une forte baisse de 
chiffre d'affaires, 
3° ou qui se situent dans la zone de chalandise spécifiquement affectée par une interruption d'activité 
4° ou qui appartiennent aux secteurs particulièrement affectés par les conséquences économiques et financières de la propagation de l'épidémie de 
covid-19 au regard de la réduction de leur activité en raison notamment de leur dépendance à l'accueil du public, qui bénéficient d'un taux d'allocation 
majoré, 
5° ou dont les salariés sont dans l'impossibilité de continuer à travailler car ils sont considérés comme une personne vulnérable présentant un risque de 
développer une forme grave d'infection au virus SARS-CoV-2 ou sont parents d'un enfant de moins de seize ans ou d'une personne en situation de handicap 
faisant d'objet d'une mesure d'isolement, d'éviction ou de maintien à domicile, 
6° ou qui bénéficient de l'activité partielle de longue durée, 

Décret n° 2021-1252 relatif à la modification du taux horaire minimum de l'allocation d'activité partielle et de l'allocation d'activité partielle spécifique 
en cas de réduction d'activité durable.
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AP/APLD

▪ Les secteurs des « fabricants de vêtements » rejoignent la liste des secteurs protégés, dits S1bis, éligibles à un taux dérogatoire d’activité
partielle exceptionnelle.

▪ Pour rappel, depuis le 1er septembre, les employeurs de ces secteurs d’activité dits « protégés » doivent, pour bénéficier des taux majorés,

avoir constaté une baisse de leur chiffre d’affaires sur les périodes concernées d’au moins 80 % par rapport au même mois de l’année 2020
ou 2019.

▪ Enfin, l’ajout d’un secteur à cette liste a un effet rétroactif ; à ce titre, les entreprises concernées devraient pourvoir demander le
remboursement majoré des heures d’activité partielle opérées depuis le 1er juin 2020, date de la mise en application des taux dérogatoires.
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2. REPORT PAIEMENT DES CHARGES
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REPORT PAIEMENT DES CHARGES

• Plus de possibilité de report pour les employeurs de métropole et Mayotte – Paiement des charges aux dates 
d’exigibilité (5 ou 15 octobre)

• Report possible pour les employeurs établis dans certains DOM – Guadeloupe, Guyane et Réunion – Entreprises 
dont l’activité est limitée par les conséquences de la crise sanitaire – Demande préalable à faire

• L’aide au paiement de 20% et l’exonération des cotisations patronales co-vid2 sont prolongées pour les employeurs 
des secteurs S1, S1bis et S2 qui font l’objet d’interdiction d’accueil du public dans la mesure où ils sont installés 
dans un territoire soumis à l’état d’urgence sanitaire

www.urssaf.fr ; actualité du 29 septembre 2021 ; https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/mesures-exceptionnelles-pour-vou.html
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3. GARDE ENFANT ET 
PERSONNES VULNERABLES
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GARDE ENFANTS ET PERSONNES VULNERABLES

• Les salariés contraints de rester chez eux soit en raison de leur vulnérabilité au covid-19, soit pour garder un 
enfant de moins de 16 ans (ou une personne en situation de handicap) faisant l’objet d’une mesure d’isolement, 
d’éviction ou de maintien à domicile, doivent être placés en activité partielle lorsqu’ils sont dans l’impossibilité de 
travailler.

Ce dispositif original, mis en place au 1er mai 2020 et dont les conditions ont ensuite évolué au fil du temps, est pour 
l’heure applicable au plus tard jusqu’au 31 décembre 2021.
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PROJET DE LOI VIGILANCE SANITAIRE – 13/10/2021

• Etat d’urgence sanitaire et recours au Pass sanitaire possibles jusqu’au 31 juillet 2022

• Possibilité de maintenir des taux majorés d’indemnisation activité partielle pour certains secteurs d’activité en cas de 
rebondissement de l’épidémie jusqu’au 31 juillet 2022

• Maintien du dispositif activité partielle pour garde d’enfants et personnes vulnérables jusqu’au 31 juillet 2022

• Aménagement de l’APLD par ordonnance pour permettre aux entreprises d’établir des avenants ou des modifications 
au-delà du 30 juin 2022

PROJET 

Projet de loi portant diverses dispositions de vigilance sanitaire présenté en Conseil des ministres le 13 octobre 2021 ; https://www.assemblee-
nationale.fr/dyn/15/textes/l15b4565_projet-loi#
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4. PEPA

© PAY JOB 2021 - Tout droits réservés

https://www.cegid.com/fr/
https://www.linkingtalents.fr/
https://www.payjob.fr/


PRIME EXCEPTIONNELLE POUVOIR ACHAT
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5. BONUS MALUS CONTRATS 
COURTS
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BONUS MALUS CONTRATS COURTS
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6. SMIC ET MG
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SMIC ET MG
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7. FORFAIT MOBILITES DURABLES
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FORFAIT MOBILITES DURABLES
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Source: 
Article 82 de la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités
https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/toute-lactualite-employeur/forfait-mobilites-durables-et-fr.html
https://boss.gouv.fr/portail/accueil/avantages-en-nature-et-frais-pro/avantages-en-nature.html#titre__chapitre-4---avantage-en-nature
Article 128 de la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et le renforcement de la résilience face à ses effets
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https://boss.gouv.fr/portail/accueil/avantages-en-nature-et-frais-pro/avantages-en-nature.html#titre__chapitre-4---avantage-en-nature
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8. CONTRIBUTIONS FORMATION
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CONTRIBUTIONS FORMATION
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Source
Décret n°2021-1173 du 10 septembre 2021
Ordonnance n°2021-797 du 23 juin 2021
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9. TANSFERT DE 
RECOUVREMENT URSSAF
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TRANSFERT DE RECOUVREMENT URSSAF
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10.PROLONGATION DU CSP
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PROLONGATION DU CSP
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11.ANI ENCADREMENT
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ANI ENCADREMENT

© PAY JOB 2021 - Tout droits réservés

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044112188
https://www.linkingtalents.fr/
https://www.payjob.fr/


12.PLFSS 2022
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PLFSS 2022
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PLFSS 2022
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13.DSN 2022
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DSN 2022

• Recouvrement de la taxe d’apprentissage et de la contribution de la formation aux URSSAF et MSA
✓ Échéance du 5 ou 15/02/2022
✓ Contribution légale à la FPC
✓ CPF-CDD
✓ Taxe d’apprentissage (part légale)
✓ Le solde de la taxe d’apprentissage de l’année N sera exigible en mai N+1 (DSN d’avril exigible les 5 ou 15/05/N+1)
✓ La contribution supplémentaire d’apprentissage (CSTA, pour les +250, DSN de mars exigible les 5 ou 15/04/N+1)

• Caisse de congés payés BTP, Transport et manutention portuaire et CIBTP
✓ Suppression des DADS-U et DUCS CIBTP et autres fichiers d’échanges
✓ Suppression de la DNA en 2023
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DSN 2022

• CRM normalisés
✓ Effectif SS/OETH
✓ AGIRC-ARRCO
✓ AT/MP
✓ Bonus/Malus

• Numéro FINESS
✓ Etablissement sanitaire, social et médico-social
✓ Permet de suivre les masses salariales

• Congés deuil enfant
✓ Nouveau motif
✓ Mise en place signalement

• Signalement d’amorçage des données variables (SADV) 
✓ Elargi aux ayant-droits

Le déclarant indique la nature de l’événément déclencheur :
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DSN 2022

• Recouvrement des cotisations AGIRC-ARRCO 
✓ Phase pilote en janvier 2022 pour les données individuelles
✓ Au 1er janvier 2023 pour les blocs agrégés
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QUESTIONS/REPONSES

© PAY JOB 2021 - Tout droits réservés

https://www.cegid.com/fr/
https://www.linkingtalents.fr/
https://www.payjob.fr/


CONTACT AUDIT CONSEIL SIRH

BRANKIÇA PAVLOVIC
Tél : 01 75 83 06 04
Mail : brankicapavlovic@payjob.fr

CONTACT FORMATION PAIE-RH-

DROIT SOCIAL

LINDA ZIDANE
Tél : 01 83 81 95 00 
Mail : lindazidane@payjob.fr

CONTACT RECRUTEMENT

Tél : 01 40 86 27 30
Mail : contact@payjob.fr
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NOTRE GROUPE

PAYJOB fait partie du groupe Linking Talents qui regroupe:
- 11 cabinets de recrutement
- une société de portage salarial
- un organisme de formation
- un service Audit-Conseil-SIRH
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